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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

'~

DAKAR

9ak~11{ 1975

~:J

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi abrogeant et remplaçant les articles 84
alinéa 8, 115, 125, 127, 129 et complétant les articles
6 et 116 du Code du Travail.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

cf
-ZJ---

Léopold Sédar SENGHOR
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE,

DU TRAVAIL ET DE LIEMPLOI

NQ 1588 /MFPTE/DTESS/CAE4

DIRECTION DU TRAVAIL, DE LtEMPLOI
ET DE LA SECURITE SOCIALE

Dakar, le 5 mai 1975

PROJET DE LOI. -
abrogeant et remplaçant les articles BA: alin6a B~
115, 125, 127 et 129, et complétant le3 articles 6

et 116 du Code du Travail

EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi ci-join~ se propose un double objectif:

- d'une part, il tend à régler le précompté à la
source, sur les salaires des travailleurs, de la coti-
sation syndicale et de la cotisation aux i,stitutions
obligatoires ou autcrisées de p7:'évoyancesocia.1œ;
ainsi qu'à assurer la sauvegar~>, des fonds et des
biens syndicaux ;

d'autre part, il vise à moderniser la prescription
des salaires~ et à lier aux mentions obligatoires du
bulletin de paie le jeu de la présomption irréfragable
de non paiement des éléments de la rémunération non
émargés par :e travailleur.

Pour faciliter la compréhension des préoccuPêtions qui
ont inspiré cette double réforme; il est préférable dtexposer
séparément chaque ordre de mesures.
I ~ b..E REGLEMENf DU PRECOMPTE A LA SOURCf, SUR LES SALAIRE~, DES

COTISATIONS SYNDICALES ET DES COTISATIONS AUX INSTITUTIONS

,OBLIGATOIRES OU AUTORISEES DE PREVOYANCE SOCIALE, AINSI ,QUE

LA PROTECTION DES FONDS ET DES BIENS SYNDICAUX~

Notre Code du Travail de 1961 n'interdit plus le pré-
compte des cotisations syndiceles sur les salaires des travail-
leurs qui demandent ce précompte.

• .• 1 •.•
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Le Législateur sénégalais a fait siennes les conclu~
sions dégagées par la Commission des relations entre employeu+s
et travailleurs (présidée par le Ministre sénégalais Emile
BADIANE) à ·la première conférence régionale africaine de
l'OI~ à Lago~ en décembre 1960. Selon ladite Commission, le
"chek-off" n'était acceptable que s'il était établi sur une
base entièrement volontaire par un accord librement conclu et,
d'autre part, à la condition formelle qu'un travailleur ne soit
jamais tenu de se plier à ce système contre son gré.

Sur la compatibilité du prélèvement de la cotisation
syndicale sur les salaires à la demande écrite du travailleur,
avec les principes généraux en matière de garantie de la liber-
té syndicale et de protection du droit syndical posés par les
Conventions internationales du Travail nO 87 de 1948 et nO 98
de 1949 qui ont toutes deux été ratifiées par le Sénégal, le
BIT a précisé que la question de la retenue des cotisations
avec le consentement des membres d'un syndicat n'a pas soulevé
de problème devant les organes de contrôle de l'OIT, sous
réserve que cette retenue soit opérée sur une base entièrement
volontaire.

D'où Tes dispositions des nouveaux alinéas 2, 3 et 4
ajoutés par le projet de loi ci-joint à l'article 129 du Code
du Travail.

L'article 129 est ainsi complété pour faire obliga-
tion à l'employeur de prélever d'office sur les salaires les
cotisations des travailleurs tant aux Institutions obligatoires
ou autorisées de Prévoyance sociale qu'aux syndicatsCmais dans
ce cas une demande écrite est exigée du travailleur), les pla-
fonds des retenues à opérer à ces deux titres, ainsi que les
modalités pratiques de reversement par l'employeur de ces coti-
sations aux organismes bénéficiaires, devant @tre déterminés
par décret.

Mais comme souligné par le "rapport Magatte LO"
(adopté par le 4ème Congrès UPS en octobre 1963), à partir des
conclusions unanimes des commentateurs et de la doctrine,
l'Etat doit, avant d'organiser 13s modalités du précompte de
la cotisations syndicale à la source, garantir aux syndiqués,
par des dispositions législatives appropriées, que les cotisa-
tions ainsi collectées seront gérées sainement et recevront une
destination conforme aux objectifs assignés aux syndicats par
le Code du Travail.

I~itialement conçu dans la double perspective :

de protéger le syndique contre les abus de confiance
possibles,

d'éduquer les cadres syndicaux à une saine gestion,

.../ ...
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le contr$le des fonds et des biens syndicBux est devenu in-
dispensable dès lors que le Législateur a privilégié les or-
ganisations syndicales les plus représentatives, notamment
en matière de négociation collective. L'Administration ne peut
apprécier la représentativité des syndicats si elle n'est pas
autorisée à pr\~dre connaissance des registres d'inscription
des adhérentsl des livres de trésorerie des syndicats, et à
vérifier ainsi que les cotisations ne sont pas fictives et que
les syndicats n'ont pas gonflé artificiellement leurs effe~tifs.

Mais s'il convient de permettre à l'Administration
de vérifier que les criteres légaux de la représentativité
sont ou non remplis (Gonidec et Kirsch, page 419, paragraphe
383, Chauleur 1956, pages 145 et 196), il ne peut ~tre question
de restreindre la liberté du syndicat, ou de s'immiscer dans
sa gestion. C'est pourquoi le projet de loi ci-joint ne livre
pas à la discrétion de l'Exécutif la prise de connaissance des
registres d'inscription des adhérents et des livres de trésore-
rie du syndicat. Il remplace l'alinéa 8 de l'article 84 du
Code du Travail pour prévoir, conformément à la doctrine de
l'OIT, et à une jurisprudence constante (Inf. soc. 1955. 310,
C.E. 15 décembre 1954), qu'à la demande du Ministre chargé du
Travail, ce sont les dirigeants statutairement compétents qui
autorisent l'Inspoction du Travail et de la Sécurité sociale
à prendre connaissance des registres d'inscription des adhé-
rents et des livres de trésorerie du syndicat, le Ministre
chargé du Travail étant en droit, en cas de refus, de dénier
au syndicat le caractère représentatif.

Ce contrôle ne peut intervenir que sous réserve du
recours hiérarchique devant le Directeur du Travail, de l'Em-
ploi et de la Sécurité sociale, puis devant le Ministre chargé
du Travail, et des recours juridictionnels normaux, notamment
pour excès de pouvoir devant la Cour Suprême, (Gonidec et Kirsch
1958, page 420, paragraphe 383 - C.E. 4 février 1950 (trois ar-
rêts), S. 1950. III. 57 - C.S.A., 30 juin 1939}. Au demeurant,
la garantie de la gestion financière des syndicats demeure as-
surée par les procédures du droit pénal, conformément à la doc-
trine de l'OIT.

*
* *

II. LA REFORME DE LA PRESCRIPTION DES SALAIRES ET DU JEU DE
LA PRESOMPTION IRREFRAGABLE DE NON PAIEMENT DES ELEMENTS
DE LA REMUNERATION NON ErvlARGES PAR LE TRAVAILLEUR,~
LIAISON AVEC LES MENTIONS OBLIGATOIRES DU BULLETIN DE PAIE.

La prescription trentenaire qui figure à l'article 127
du Code du Travail a été remplacée par la prescription extinctive

.•. 1 .••
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de droit commun de dix ans que fixe l'article 222 du Code des
Obligations civiles et commerciales. Il importe donc d'ali-
gner l'article 127 du Code du Travail sur les dispositions
de l'article 222 du Code des Obligations.

C'est dans ce sens que le projet de loi ci-joint
abroge et remplace Ita»ticle 127~

La substitution, à l'article 125 du CTS, de la pres~
cription de cinq ans à celles d'un an {paiement de salaire} et
de deux ans (fourniture de prestations en nature), a été deman-
dée au Conseil consultatif national du Travail par M. Abdou-
rahmane BA au nom de la CNTS.

De son côté, le Colloque de l'ASERJ de mai 1972
s'est aussi prononcé en faveur de la substitution à la courte
prescription actuelle d'une nouvelle prescription de cinq ans,
évidemment plus favorable aux travailleurs. Elle sera toujours
fondée sur une présomption de paiement (cf "Le Code du Travail",
pages 420 à 426).

Ainsi la prescription quinquennale peut entrer,
pour les salaires, dans la définition des "courtes prescriptions".

D'où la nouvelle rédaction proposée pour l'article
129 du Code du Travail.

Le paragraphe 2 de l'article IV des con~lusions du
Colloque de l'ASERJ de mai 1972,

"considère comme utile de préciser la portée de l'a-
"linéa 2 de l'article 115 et de l'article 116 du
"Code du Travail en ce sens que tout paiement non
"individualisé et libellé au bulletin de paie et su~
"1~gistre des paiements serait réputé n'avoir p.§.§.
"été fait".

Les articles 115 et 116 du CTS font obligation à
l'employeur de distinguer au bulletin de paie les divers élé-
ments de la rémunération, chacun selon sa vocation prop~,
en sorte d'éviter 3U travailleur d'avoir ensuite à se pourvoir
en justice. C'est à l'employeur qu'il incombe de prendre se~
précautions pour que le bulletin de paie soit uh document hon-
n~te, correctement et complètement rempli dans toutes et chacune
de ses mentions.

Dès 1958, le "Droit du Travail des TOM" de Gonidec
et Kirsch soulignait (page 604) que:

" ••• l'employeur n'est pas admis à faire une discri-
"mination entre le salaire proprement dit et les frais
"de déplacement, ou des primes, du moment que le bul-
"letin de paie ne le fait pas et mentionne uniquement
"un gain brut total (Cass. soc. 4 novembre 1954 -
"Inf. soc. 1954, page 871).

. •• 1 •••
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"e' est ainsi qu' Outre-IVler, il importe de distinguer
"soigneusement du salaire proprement dit les heures
"supplémentaires et les primes d'ancienneté pour
"éviter, s'il n'y a qu'une indication globale de
"salaire, de voir traiter ces accessoires comme un
"sursalaire n'impliquant pas le paiement de la prime
"d'ancienneté ou des heures supplémentaires ducs".

C'est dans ce sens que s'est prononcée la Cour d'Ap-
pel de Dakar par son arrêt du 10 mars 1965, où elle a estimé
que

" - fvl~mesi le s a La i r e réel versé au travailleur est
IIsupéricur au salaire de base augmenté de la prime
"d'ancienneté, on ne peut affirmGr que la prime d'a;"-
"cienneté est comprise dans le salaire réel si dans
"le décompte (bulletin de paie) ne fig~pas le mon-
"tant de la primo d'ancienneté. Dans ce cas, la dif~
"férence entre le salaire minimum et le salaire réel
"constitue un sursalaire. La décomposition exigée
"iLPour effet do clarifier des situations équivoq~
"..ê..i....quechacune des parties interprète à son avantag.§.
"(cf TT Dakar 9 mars 1964 - MONGES c/CFAO·, TPOM n0149
Il d u 16 sep tem bre 19 64, p age 3 31 1, et arr ê t du 10 ma r s
"1965 de la cour d'Appel de Dakar dans la même ins-
"tance - Cour d'Appel de Dakar, 26 mars 1966 et
"8 janvier 1964, ilLe Droit du Travail et son Interpré-
"tation jurisprudentielle, pages 46 et 47)".

Une série d'arrêts avaient d'ailleurs déjà été rendus
dans le même sens par la Cour française de Cassation.

Or le nombre des procès découlant du non respect dE!
cette obligation est vite devenu alarmant. Si bien qu'il est
désormais urgent d'en finir avec l'abus, sciemment commis par
des employeurs de plus en plus nombreux, qui consiste à préten-
dre, en s'abstenant volontairement de ventiler les éléments
constitutifs de la rémunération selon les rubriques obligatoires
du bulletin de paie, que le sursalaire accordé, apparemment
important, constitue non seulement un supplément de rémunéra-
tion par rapport au salaire minimum de la catégorie, mais que
s'y trouvent noyés, soit la prime d'ancienneté, soit la rémuné-
ration des houros supplémentaires, soit des primes kilométriquest

soit même tous ces accessoires du salaire ensemble, alors qu'i~
apparaît à la vérification, que l'un seulement de ces accessoires
du salaire absorbe en fait la totalité du sursalaire et parfois
même le dépasse ! .

Le projet de loi ci-joint remplace donc l'article 115
pour préciser clairement, aux alinéas 3 à 5 nouveaux, que los
bulletins de paie et le registre des paiements doivont comporter
obligatoirement toutes les rubriques en lesquelles se décompose

~.'3/ •• g
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la rémunération du travailleur, selon le modèle fixé pùr arreté
ministériel, d'une part, et d'autre part, qu'obligation 'sst faite
aUXYlllPl9..y~ursd,e."remplir toutes ce§...rubriq..!dê.ê.,de manière à f aLre
clairement apparaître, en individualisant chaque élément de la
rémunération, sa cause exacte et le décompte qui a servi de base à
son calcul. Un régime spécial de preuve du p3iement des salaires
est toutefois prévu sfagissant des gens de maison au service de
personnes physiques ,et 1es manoeuvres journaliers, comme annoncé
par la circ ulaire ministérielle n" 350/MFPT /CAE/EE L/DTSS du 22
jElnvier 1971 (JOS nO 4149 du 27 février 1971, pages 197 à 201)
relative à la réforme du régime dtemploi des manoeuvres journElliorso

A l'article 116 du CTS, la volonté du Législateur sénégalais
a été do faire jouor la présomption irréfragablo de non paLeme rrt
"si J.! omploye ur n'est pas en mesure de produire le ro gistro dos paio-
me nts , dûment érne r qé par le travaillour ou les témoins .ê.9..!:!.~,--losm.E..!J.-
"tiQ!Lq~ntestées, ou le double, émargé dans les m~mes conditions;
du bulletin de paie afférent au paiement contesté"q

Il est certes constant que notre droit impute au travailleur
la charge de prouver que les suppléments de salaire qulil revendique
n10nt pas été payés. Mais on voit mal comment le travailleur pourrait
rapporter une telle preuve dans le cas où les bulletins de paie,
pourtant ~PPQsables à l~~ploysur. et qui devr.aient légalement four-
nir 18 décompte, sont volontairement demeurés muets sur la décomposi-
t;~on exigée. ----

Certes aussi, personne n1est mieux placé que les juges des
Tribunaux du Travail et de la Chambre sociale de la Cour dtAppel,
sous le contrôle de la 2ème section de la Cour Supr~me,pour véri-
fier si tel ou tel élément du salaire a bien été versé au travail-
leur. Encore faut-il permettre au juge de trouver quelque part
les éléments sur lesquels il pourra fonder son intime conviction qui,
subjective, gagne à ~tre éclafrée par des éléments do preuve constam-
ment objectifso

Il a donc paru nécessaire de .1ieLê.?5..pressémontl'applicatiQn
,de l'artic le 11 6 à la contexture obliga-coire du bulletin de pili et
du rogistre des paiemerts,prévuo à llarticle 115, ne sorait-ce que
pour éviter qu'un employeur de mauvaise foi ne réussisse à faire
imputor sur les rétributions dues accessoirement au travailleur,
des som~os qu'il lui avait versées au saul titro de son salaire do
base~

. Tel est précisément le sons du complément projeté à ll8rticle
116;sous forme d'un 2ème alinéa précisant qu'à défaut do son impu-
tation à tout autre élément de rémunération individualisé par 10
bulletin de paie clans les formos pr8vuos à l'article 115, le paioment
dont la preuve aura été rappor~ée sera présumé représ8nter le sa-
laire de base du travaillour.

....~.
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Comme il a été souligné en Conseil consultatif national.
du Travail et do la Sécurité sociale, lors de sa séanco du
17 avril 1974, "••• l!imprimé de l'imp8t sur 10 rEvenu est
beaucoup plus compliqué quo l'imprimé du bulletin de paie.
Pourtant, chacun s'on accommode. Or, po~r l'imp8t, il no s'agit
que de fonds, tandis que pour 10 bulletin de paie, il s'agit
du rémunérer du ~v2il, c'est-à-dire la_p~ine de l'homme".

Le Ministre de la Fonction Publique
du Travail ot do l'Emploi

~\.:1fLLI .. ~ ".p-~
»: f ..•••.••••

// \ '"

Amadou LY._
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nE PUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE
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fait au nom

de l'Intercomrüission constituée par la Commission du Travail et de la
Législation

sur
Le Projet de Loi N~34/75 abrogeant et remplaçant les articles 84,
Alinéa 8,115, 125, 127, 129 et complétant les articles 6 et 116 du
Code du Travail.

par Monsieur Alioune S1U'ffi

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président
Mes Chers Collègues,

L'intercorrnnissionconstituée par la Commission du
Travail et des Affaires Sociales et la Comrùission de la Légisiation a
examiné au cours de sa séance du 3 Novembre 1975, le projet de loi
nO 34/75 abrogeant et remplaçant les articles 84, alinéa 8,115~ 125~
127, 129 et complétant les articles 6et 116 du Code du Travail.

Le Projet soumis à son examen a pour but de mettre
sur pied les conditions du réglemant du précompte à la source sur les
salaires des travailleurs, de paiement de la cotisation syndicale et
de la cotisation aux institutions ôbligatot•• ou autorisées de
prévoyance sociale et d'assurer la protection des fonds et des biens
syndicaux.

En reprenant les conclusions de la Corrnnissiondes
relations entre employeurs et travailleurs à la première conférence
Régionale Africaine de l'O.I.T., à Lagos, en décembre 1960, le projet
de loi, s'inspire de l'idée qU€ le précompte ou le prélèvement des
cotisations ne sont acceptables que s'ils reposent sur ls--libre
volonté clairement exprim8e des travailleurs.

Le prél~yement de la cotisation syndicale sur les
salaires est opéré sur la demande écrite du travailleur .•

C'est le but des alinéas 2,3 et 4 ajoutés à l'article
129 Bu Code du Travail dont l'intercornmission approuve les termes.

En ce qui concerne le contra le pré~~ de l'Administra-
tion sur la gestion des ronds, l'idée essentielle est que la liberté
des syndicats ne peut ~tre entravée et que l'Administration ne peut
s'imiscer dans sa gestion.

Le contra le n'est effectué que sur autorisation des
dirigeants sYndicaux statutairement compétents.

./ ....
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Au cas où les dirigeants syndicaux refuseraient de
communiquer les documents demandés le Ministre chargé du Travail
serait en droit de denier au syndicat le caractère représentatif.

Ces dispositions ne peuvent qu'être approuvées,
d'autant plus que les recours juridictionnels normaux peuvent toujours
être mis en oeuvre.

Le présent projet de loi a aussi pour but de
prévoir la réforn~ de la prescription des salaires et de la mise en
oeuvre de la presomption irréfragable de non paiemefit des éléments de
la rémunération des travailleurs lorsqu'ils n'ont pas fait l'objet
d'un émargement particulier en face des conventions obligatoires du
bulletin de Paie.

La nouvelle prescription proposée est de Cinq (5)ans
(article 129 CT) elle répond au voeu des travailleurs.

Pour répondre Q certains abus constatés, le projet
de loi présenté a par ailleurs~ précisé très clairement aux alinéas
3 et 5 de l'article 115 du CT que les bulletins de paie et le
registre des paiements doivent obligatoirement conserver toutes les
rubriques entre lesquelles doit se décOŒ~oscr légalement la rémuné.
ration des travailleurs.

Au cas où cette ob Li.gat.Lon n'aurait pas ét;~ rCSPêC-
tée, la prescription irréfragable de non paiement jouirait automati-
quement en vertu de l'article 116 CT.

Enfin toujours dans l'int6rêt des travailleurs, les
nouvelles dispositions prévues lient e~~pressément l'application de
l'article 116 CT ô la contexture obligatoire du bulletin de Paie et
du registre des paiements.

Toutes ces dispositions font ressortir l'importance
d'une parfaite rédaction de ces deux documents, dont la teneur
apportera au Magistrat compétent en cas de litige, les éléments indis-
pensables pour asseoir sa décision.

./ ....
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Dans un cadre plus général, l'intercommission a suggé-
ré au Gouvernement de veiller à ce que la mention de certains titres
soit plus conforme aux réformes apportées dans notre Administration.

Le Gouvernement a pris bonne note de cette préoccu-
pation et a Jr~qu'au for et 3 mesure qu'il sera amené à modifier les
textes il fera disparaître les titres qui sont considérés comme
caduques.

C'est dans cet ordre d'idées que l'intercommission
a adopté l'amendement que voici pour lequel le Gouvernement a donné
son accord:

Page 3 - Alœnéa 25 de l'article 1er
Lire :
''routefois, lorsque le Hagistrat ou l'Inspecteur du

Travail et de la sécurité Sociale réside à plus de 25 Km., il peut y

avoir consentement réüproque et écrit devant le Préfet" (anciennement
commandant de cercle).

A la question de savoir si les dispositions de
l'article premier du présent projet (anèien Art.129) sont applicables
aux avances de Tabaski.

Le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et
de l'Emploi a précisé que les avances de Tabaski sont assimilées aux
avances sur salaires.

L'intercommission constituée par la Commission du
Travail et des.Affaires Sociales et la Commission de la Législation,
vous reconoande d'adop'ter le pr6sent projet de loi auquel il approuve
ln teneur.
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IL ID il 16-:16 ~-UJ
v12-15fi.SSEMBLEE HATIOlJALE

N° 65

abro3cant et r-erapl.açantles articles
ü'::~al.inéa 8, 115, 125, 127, 129, et
compl.étantles articles 5 et 116 du Code
du Travail.

LII\.SSEl'.ïBLEEn....TION!~E

.... . , '1-"1'''' ~... ... dap re s en aV01rue aoe re , a adoptè , en sa seance u

Jeudi 4 Décembr-e 1975, la loi dont la teneur suit

".
li.RTICLE PI?EL~12I?... - LIalinéa D de l'article 34 et les articles 115, 125,

127 et 129 sont abr-ogé s et rel":lplacéspar les dispositions sutvante s :

"ARTICLE CL~- ALIHE!\.J :

"Le l.ii.nistre char3~ du Travail est en droit de
"demandez- au syndicat la production de tous les r'enseignernents de
"nature à lui pe rmett re d'apprécier son caractère représentatif. il
"cette f'in, les diri~ea....,1tsstatutai.r-ementcompétents autor-is ent
"1'Inspectton du Travail et de la Sécurité sociale à prendre conne.i.s-,
"sance de s re7istres d'inscrbtion des adhérents et des livres de
"trésorerie d~ syndicat. Lor-sque les diteD justifications ne sont pas
"fournies par un syndâcat, le Ivlirüstre cha r'gé du Travail est en
"droit de lui dénier le car-actèr-e représentatif".

"-h..RTICLE 115 :
"Qu.els que soient la natur-e et la durée du travail

"fo'urrri et le montant de la r:2J:l'.Th."1.érationacquise, tout pai.emontdu
"salaire dott , sauf dérogatton autorisée à titre individuel par l 'L'1.s-
"pecteur du 'I'r-avefl et de la Sécurité Sociale du ressort, faire
"l'objet d'ul'.e pièce justificative dite "bullettn de paie", dressée et
"certifiée par l'e~j:lployeur, et remise au travailleur au momentdu
"pafemerrt" •

"Toute s les merrttons portées 51.:.1" le bulletin de paie
"visé au pre:;::.'Ùeralinéa du présent article sont obliJatoiremen t
"reproduites, à l'occasion de chaque paiement des salaires, sur
"un reGistre dit "re2istre des paiemcnts", 1.•.l'occasion de chaque
"paie, .ce resistre, COI:.1:.nele bulletin de paie l-;ll-r.:l~me,est éL'lâr::.;é
"par chaque travailleur intéressé. Cet éI:.1ar[:;eTclentest constitué
"par l'inscription de la sicnature du travailleur, ou, s'il est illettré,
"par les si~natures de deux témotns sachant si~ner, dont l 'um .../ ..
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"choisi par le travailleur ~ à l' exclusion de toute autre tnscr-tptton
"ou emp r-einte di,3itale",.

II-L r" . t ' 'd T .~ 'h "'t'e vnm,s ,re cilarS2 U ~ ravau rixe par arre e,
"après avis du 'Conseil con sult.atif national du Trav'ail et de la
fi Sécurité Sociale, les rubricmes des merrtton s Quele bulletin de
"paie et le re:=;lstre des paieE~elYLSd(;iven,tabligûtoiren,ent comporter,
".. 1 ,. , , "'1 ~ams~ que es J?E.C;E;lE:S SP<;:.,S,lRUX ~J.ll.caD e§_2: ..·~,~~~v!,es jt0ur-
"naliers, dt1.1r~,epart. et: èl_'~~!E.':;:.J?D:2:!.L~~..[~er:-~demat.son au sel:-
"vice de per'sonnes ~hvsioues" n..;...;=..:::...~:::-•••_....;::..:.;.::..:;;;:::;,;.:;..:::.,::::...~---"--- ..-

HL "cmployeur' est tenu de vcntile:r.-le salaire, les accea-
"saires du salaire, les pri::::1ESet les iIJ.(l.c~·~1nitésde toute nature,
"ainsi que, plus {3énéralemel'lt?toute s SO'-"TI,~leSpar lui dues au tra-
"vafl.Leur-,selon les rubriques qui correspondent auxd lte.s mentton s
"obl.Igatotr-e s , de mamè re à faire cl ai.r'ernentapparaître, en in divi-
"dual.i.santchaque él.érnent de la '.2é:c:aunération,sa cause exacte et
"1 ..., . . .., ~" - 1 ile dè compte qur D.. se rvi ae oa.ne a sor, carcut •

. "Le bullettn de paie et le reGistre des paternents doivent
"rcnsei"l1.er exnl.tctternent sur che.cundes él.ément s entrant en compte
'dans le-.Jcalcul ~del'allocation de congé confo rmérnent à l'article
"148"•

"Le re2istr8 des pa.leraent s est conservé par l'emplo-
"yeur, à 1,'établisseI::lent~dans les m@mesconditions que les pièces
"comptables, et cloit êt r'e présenté, sur le champ, à toute réquisi-
"tion de l'Inspection du Ti~avail et de la Sécurité Sociale même en
"cas d'absence du Chef el'établisseï:::lentll•

"l'Je se ra pas opposable au travailleur la ment ion
"pour solde de tout COE~tell;~l.touxe merrt'ion équivalente souscrite:
"par lui, soit au.cours de l 'ex8cution s soit après la résiliatioi'l de
"son contrat de travail, et par laquelle le travailleur renonce à
"tout ou partie des droits qî.'.I.H tient de son contrat de travail".

"La conv ent'lon de transaction, mêrne si elle est
"souscrite après l'e;-''Piration du contrat de travail, est inopposable
"au travailleur, sauf si elle intervient dans les fo rrnes et conditions
"pr-évues aux erttcl es 211 et 21911

•

ilL'acceptation sans protestation ni rés erve, par le
Iltravailleur , d'un bull.erin de paie ne peut valoir renonciation de sa
"part au pater.ient de tout 0-...:' partie du salaire, des accessoires du
"salaire, des PriLle s et des mdernnttés de toute nature qui lui sont
"dus en vertu des disposüions législatives, récleîn.entaires ou con-
"tr'actuefle s, Elle ne peut vé1?oirnon plus compte ar-rêté et réClé
"au sens des articles 227!~du Code Civil et 34,5 du Code de Procé-
"dure Civile".

"Le salaire et les accessoires de salaire et, plus
"généralement, les somme s dues par l'employeur au travailleur ne
"doivent en aucun cas être payés entre les mafn s d'inter:rnédiaire,
"filais en matn s propres au profit du travailleur créencter-, ou,
"passé le délai de l 'e.rttcl.e Ill} deuxième altnéa du Code du Travail
"par mandet.-poate au nom du traaailleur intéressé, s'il le demande
"par écrit". ./ ..

-~-
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"1·'-j~1IC7-~ 12"·Ùl.. L~2

If ARTICL TI 125 :
"L'action des travailleurs en pai6:-o..cntde salaire: des

"accessoires du salaire, des pri::71eset Ùlu.e::.-lllitésde toute nature,
"ainsi que, plus ~énérale:~ent, de toute SO;'-Œ_;,le due par l'enployeur
"au travailleur, et celle en Îourrüture de prestations en nature et
"éve•.atuel.Ie.aentde leur' re~200urse:::'1.ent,se pre sc rivent par cinq
"ans. La prescription court b.. COLT~t2r de Ladate à. partir de laquel-
"le le salaire est exi.:;iblec Elle est suspendue lorsqu'il y a cornpte
"arr@té, cédule ou obl.tgattonou cttatton en j-23ticenon pérL:l1ée,
"ou dan.s le cas prévu. à L'e.rttcl.e211 de la pré cente loi".

"ù.llTICLE 127 :

"Si le serment déféré n'est pas prêté , ou s'il est
"reconnu, In.e~:'lei'"lplicite::nent, que les somzae s ou prestations ré-
I!cl.azaées 11.' ont pas éÜ2payées, fournies ou re:Clüoursées, l'action
"en paie:~lentde salaires et C::l fournitures ou re:':'l.oourse:nentsde
"prestations en nature se prc::scrit par dix ans".

"Il en est de :C:'')_~:::leen cas d'll"lterl"Uptionde la
"prescription" •

"Ail TICL TI 129 :

."Lcs prél èvement oblicatoires, les r'embour-semcnt;sde
"cessions consenties dans le cadre des dispositions ré~?;le'.lentaires
"prévues à l'article 109, et les constgnattons qui peuvent êt r'e
"prévuas par les Convenrton.sCollectives et les contrats individuels
"de travail, peuvent faire l'objet de retenues sur le sal.atz-e",

"L 'e:':-"l?lo~re1.~Tdotr ~rélever cll0ffice sur les salaires
"les cotisations des travailleurs aux In.stttuttons obli3atoires ou
"autorisées de pr-évoyance sociale, dans les conditions f'ixées par
"la rézle::_lentationen vi;3ueur ou par les statuts des dites :institu-
"tton s" •

"E; la de.aande (~crite du travailleur, et sans qu'il y
"aü lieu de recourir pour celle-ci aux forrnalftés appl.tcabl.esaux
"autres cessions des traitc:::1ents et salaires, l "ernpl.oyeur' doit é,:::a-
"Lementretenir sur les salaires le montant <lela cotisation du
"travailleur ~l son syndicat dans les conditions qui seront déf:inies
"par l' autorité co:.--;.~)étel1.te".

"L 'autorité cor.rpét.errtefixera les pl.afonds des retenues
"à opérer au titre de la cotisation du travailleur aux Institutions
"obli3atoires ou autorisées de prévoyance sociale, et au titre de
"la cotisation syndicale, ainsf que les modalftés pratiques de rever-
"sement de ces cotisations par 11empl.oyeuraux Instfttrtton s obl.Iga-
"toires ou autorisées de prévoyance sociale et au syndicat désigné
"par la demande écrite du travailleur".

"Le plafond des prêt s ail avances sur salaire consentis
"par l'employeu.r à son salarié, ne peut excéder 6 fois la quotité
"cessible du sûlaire".

"Le remboursement d'avél...'l.cesd'arGent consenties par
"l'employeu•.~au travailleur ne peut faire l'objet de retenues sur les
"salaires ou appointements que par saisie-ar~t ou cession volon-

./ ..
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"taire souscrite devant le juge de paix du lieu de la résidence ou, à
"défaut, devant L'In.specteur' du Travail et de la Sécurité sociale".

"Toutefois, lorsque le Ihacistrat ou l "ln sp ect eu'r du
"Travail et dE: la :Jécurité .3ociale réside à plus d.e2:) K::1S, il peut
"y avoir conserrter.ient réciproque et écrit QQVfu"'1.tle Préfet ~'1DxriJgrnn_
"uernent commcndantde cercle).

"L ~,. el'·' .es acomptes sur sci.arres r E::Jaacqurs ne sont pas
"considérés COi.:L:":e avances".

"Dfu"'1.Stous les autres cas, le. compen satton entre ap-,
"point ements et salaires et ao.nme s dues pa r le travailleur ù l' ezrpl.c-
"yeur ne peut @treor 't:'ée dans 1<:' ('.i'l.dr8 cles dispositions de l'article
"215 du Code de.sobligattoU9 civiles et commercloles que par d"ci.sion
" de justice".

ARTICLE 2. - Les articles 6 et 116 du Code du Travail sont compl été s par les
dispositions suivantes :

"ARTICLE 6.-

"Dans le premier se:~..lestre suivant la fin de chaque
"exercice, les diri3eants statutatr-e-ncnt compétent s de tout synd.Icat
"sont tenus de cornmurrique r au Li.inistre char-gé du Travail et au
"Procureur de la République du ressort un rapport annuel faisant
"appar-aîtr-e notam ..ment les statistiques de ses effectifs, le montant des
"cotisations encats sée s et la situatfon financière en particulier le
"bilan du.syndicat pour l'année précédente".

"ARTICLE 116.-

." A défaut de son i:-:.1putationà tout autre élé~:lentde La
"rémunération individualisé par le bul.Iet in de paie dans les fo rr.ies
"p révuas à l'article 115, le paie:.-..lent dont la p r-euve aura été rap-
"portée, sera pré sumé représenter le salaire de base du travail-
"leur" •

LE PRESIDEIJT DE SEA1-.:JCE

2tien~"'1.cC.A..RVi\.L:-IO
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